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Attention :
veillez à respecter la loi pêche quant aux dates d'ouverture
de chaque espèce et catégorie, les tailles de capture et les réserves.

École de pêche (Brinon-sur-Sauldre)

Au coup, au lancer, à la mouche, de 7 à 12 ans.
Les cours sont dispensés par les bénévoles, les mercredis de 14h à 15h30.

Renseignements : Jacques Pue - Tél. : 02 48 58 52 03

Parcours fédéraux

École de pêche

Camping Hébergement

Siège AAPPMA réciprocitaire 

Siège AAPPMA non réciprocitaire

Plans d’eau et étangs

Cours d’eau 1re catégorie

Cours d’eau 2e catégorie
domaine public

Cours d’eau 2e catégorie
domaine privé

Office de tourisme

Maison thématique

Carpe de nuit

Plans d’eau réciprocitaires
 Étang du Puits à Argent-sur-Sauldre
 Plan d’eau d’Aubigny-sur-Nère
 Plan d’eau d’Ennordres
 Plan d’eau « des Grèves » à Belleville-sur-Loire
 Plan d’eau « des Bruyères » à Vouzeron
 Plan d’eau « de Lafont » à Vouzeron
 Plan d’eau « des Noues » à Vouzeron
 Plan d’eau d’Humbligny
 Plan d’eau « les Barberies » à Sens-Beaujeu

Les cartes journalières, hebdomadaires et 
annuelles sont à retirer à la Fédération de Pêche 
du Cher ou dans les AAPPMA réciprocitaires.

Plans d’eau non réciprocitaires
 Plan d’eau de « la Balance » à Jars - Le Noyer
 Plan d’eau de Neuvy-Deux-Clochers
 Plan d’eau de « la Cardeux » à Vinon

Les cartes de pêche sont disponibles auprès
des 3 AAPPMA.

Plans d’eau communaux
 Barlieu : étang de Badineau

 Carte journalière, au mois et à l’année
 (d’avril à octobre)

 Nancay : étang de la Chaux (2 ha)
 Carte journalière et annuelle vendue à la mairie

 La Chapelotte : étang « la Réserve »
 Carte journalière et annuelle vendue
 sur place et à la mairie

 La Chapelle-d’Angillon : étang des Barres
 (17 ha)
 Carte journalière, à la semaine et à l’année
 vendue à l’épicerie Proxi et au camping

 Méry-ès-Bois : étang des Bassineries (2,5 ha)
 Carte journalière et à l’année vendue au café, rue  
 des Places chez Mme Poirier ou au bar-restaurant  
 « Au bon Laboureur » dans la grande rue

 Oizon : étang de Nohant
 Carte vendue à Gamm Vert d’Aubigny-sur-Nère

 Neuvy-sur-Barangeon (5 ha) :
 étang de la Boulasse et étang de la Noue
 Carte journalière et annuelle vendue sur
 place ou au magasin « Nature Sologne »

 Jalognes (1 ha) : étang communal
 Carte jounalière et annuelle vendue à la mairie

 Sury-près-Léré : étang de la Fortay
 Carte annuelle vendue à la mairie

 Henrichemont : étang du Petit Bois (2 ha)
 Carte journalière et annuelle vendue sur place

 Savigny-en-Sancerre (1,8 ha)
 étang du Grand Rozin
 Carte journalière et annuelle vendue
 au café « La Boule d’Or »

 Ménétréol-sur-Sauldre (1 ha) :
 2 étangs communaux
 Carte journalière et annuelle vendue à la mairie

 Sury-en-Vaux : étang des Vignes (0,75 ha)
 Carte journalière et annuelle vendue à la
 mairie et chez les commerçants

 Santranges : étang (face au château, 5 ha)
 Carte à la journée vendue au bar-restaurant
 « Les étangs » sur la place Saint-Posen

Une maison du fleuve au service de la 
connaissance de la Loire.
Sa vocation est de mettre à la portée de 
tous les richesses du patrimoine ligérien : 
naturel (faune, flore…), culturel (batellerie, 
architecture…) et paysager ainsi que de sensibiliser petits et grands au fragile 
équilibre de la nature. La Maison de Loire, reconnue comme structure d’éducation 
à l’environnement, s’engage également dans les actions pour la prévention du 
risque lié aux inondations. Tout au long de l’année, elle propose des expositions, 
soirées à thème, animations et sorties guidées en bord de Loire : observations 
nocturnes des castors, balades en bateau traditionnel « toue cabanée » sur le 
canal latéral, accompagnement sur un circuit pédestre, stages photo et anima-
tions sur la flore sauvage.

An information center whose knowledge is of  the Loire river, its aim is to familiarize 
the public with the fragile balance of  nature and the protection of  the Loire. All 
year round, exhibitions and other different activities along the Loire river are offered.

Maison de Loire du Cher
(Belleville-sur-Loire)

Maisons à thème

Route de la Loire - 18240 Belleville-sur-Loire
Tél. : 02 48 72 57 32
www.maisondeloire18.fr

Ouverture :
Le matin sur rendez-vous.
Du 1er avril au 30 septembre, du lundi au samedi de 14h à 18h
Du 1er octobre au 31 mars, du lundi au vendredi de 14h à 17h
Fermé les dimanches et jours fériés et du 15 décembre au 15 janvier
Le dimanche et certains jours fériés : possibilité d'ouverture pour réaliser
les animations à la demande des groupes, sur réservation préalable
auprès de notre équipe.

Installée dans le cadre verdoyant du 
Moulin Gentil, la Maison de l’Eau vous 
propose de découvrir l’eau, source de 
vie et d’énergie à préserver, au travers 
d’une visite ludique et interactive en intérieur 
et en extérieur. Un moment de détente pour toute la famille.
Set in the green surroundings of  the ‘Gentil’ Mill, the Water House invites you to 
discover the water, source of  life and energy to be preserved, through a fun and 
interactive visit inside and outside.

Maison de l’Eau
(Neuvy-sur-Barangeon)

Route de Bourges - 18330 Neuvy-sur-Barangeon
Tél. : 02 48 51 66 65
www.maisondeleau.fr

Ouverture :
Avril, mai et octobre : les week-ends, jours fériés
et vacances scolaires de la zone B, de 14h à 18h
De juin à septembre, de 10h à 12h et de 14h à 18h.
Fermeture le mardi.
Tous les jours sur réservation pour les groupes.

Amis pêcheurs, bienvenue en Pays Sancerre Sologne !
Situé à 1h30 du sud de Paris, aux confins de la Sologne, du Val de Loire, du Pays Fort 
et du Sancerrois, le Pays Sancerre Sologne vous ouvre ses portes.

Que vous soyez titulaires d’une carte de pêche ou non, vous trouverez un lieu 
adapté à vos envies. Le Pays Sancerre Sologne offre de nombreuses possibilités de 
pêche, que ce soit en rivière, en étang, au bord des canaux ou de la Loire.
Ce guide s’adresse à tous les pêcheurs, du pratiquant de pêche sportive à toute la 
famille. Tous les cours d’eau et lieux de pêche sont représentés afin de vous orienter 
dans vos choix.

Les hébergements proposant la pratique de cette activité sont recensés, tout comme 
les dépositaires, les marchands d’articles et les associations AAPPMA. Chacun pourra 
donc s’exercer à son activité favorite tout en profitant de notre environnement, de 
nos paysages riches et variés.

Bonne pêche à tous !!!

Parcours de 1ère catégorie

Parcours fédéraux
Ouverts aux adhérents des 56 AAPPMA du
Cher et des 69 fédérations de l'EHGO et
du Club Halieutique Interdépartemental.

3 plans d'eau de Vouzeron (un plan détaillé est mis à votre
 disposition à chaque plan d'eau) : plan d'eau de Lafont (1,1 ha) ;
 plan d'eau des Noues (1,3 ha) réservé du 14 mars au 31 mai
 pour la pêche à la mouche, ouvert à tous du 1er juin au 20 sept. ;
 plan d’eau des Bruyères (0,8 ha), route de Neuvy-sur-Barangeon.

Plan d'eau d'Aubigny-sur-Nère (4 ha).
Plan d'eau d'Humbligny (1 ha).

Parcours de 2e catégorie
Plan d'eau communal des Grèves (12 ha) à Belleville-sur-Loire,

 à 4 km de Léré et 25 km de Sancerre.

Parcours eaux closes
Plan d'eau communal d’Ennordres (3,20 ha) - réglementation

 identique à un plan d’eau de 2e catégorie.

Carte « Interdépartementale »
Carte « Découverte » pour les enfants jusqu'à 12 ans
Carte « Majeure » pour toutes les personnes âgées de plus de 18 ans
Carte « Vacances » valable 7 jours consécutifs
Carte « Journalière » mise en place du 1er janvier au 31 décembre
   Tous types de pêche : poissons blancs (carpes de jour ou de
  nuit), carnassiers (vifs, leurres, mort manié…), truites (appâts
  naturels, leurres…)

  En 1ère et 2e catégories
   Pêche : à 4 lignes en rivière et plan d'eau de 2e catégorie ;
  à 1 ligne en rivière de 1ère catégorie ; à 2 lignes en plan d'eau
  de 1ère catégorie.
Carte « Découverte Femme »
   Tous types de pêche : poissons blancs (carpes de jour ou de
  nuit), carnassiers (vifs, leurres, mort manié…), truites
  (appâts naturels, leurres…)
   En 1ère et 2e catégories
   Pêche : à 1 seule ligne

Types de cartes et modes de pêche

Pêche à la journée



 Gîtes de France

Blancafort (18410)
Philippe Morin - Les Cassés 
Tél. : 02 48 58 64 59

Brinon-sur-Sauldre (18410)
Jeannine Quenouille - La Saulaie
Tél. : 02 48 58 54 89

La Chapelle-d’Angillon (18380)
Mme et M. Gérard Chaline
Agence de Réservation
Touristique du Cher
Tél. : 02 48 48 00 18

Clémont (18410)
Mme et M. Marc Lagniez
La Dijonnière
Agence de Réservation
Touristique du Cher
Tél. : 02 48 48 00 18

Dampierre-en-Crot (18260)
Mme et M. Bernard Manteau
Le Moulin Cornu - Agence de 
Réservation Touristique du Cher
Tél. : 02 48 48 00 18

Ennordres (18380)
Marie-Céline Lemaître
Le Petit Montargis - Agence de 
Réservation Touristique du Cher
Tél. : 02 48 48 00 18

Mme et M. Jean-Claude Laurent
Les Merciers - Le Grand Lieu
Tél. : 02 48 58 32 02

Neuvy-Deux-Clochers (18250)
Mme et M. Bernard Legret
Le Chétif Moulin
Tél. : 02 48 79 04 85

Neuvy-sur-Barangeon (18330)
Jacques Amichaud
Route de La Chapelle - Agence de 
Réservation Touristique du Cher
Tél. : 02 48 48 00 18

Sens-Beaujeu (18300)
Mme et M. Philippe Riffault
Les Potiers
Tél. : 02 48 79 03 47

Vouzeron (18330)
Mme et M. Vincent Decarsin
La Laugère - Agence de Réservation
Touristique du Cher
Tél. : 02 48 48 00 18

 Gîte d’enfants

Subligny (18260)
Mme et M. Philippe Jandelle
Le Moulin de Tirepeine
Tél. : 02 48 73 87 25

 Locations
 de vacances
Brinon-sur-Sauldre (18410)
Mme et M. André Meunier
Les Pointards
Tél. : 02 48 58 51 13
Port. : 06 88 94 30 73

Vouzeron (18330)
Agence de Réservation
Touristique du Cher
Tél. : 02 48 48 00 18

 Chambres d’hôtes

Clémont (18410)
Mme et M. Marc Lagniez
La Dijonnière
Tél. : 02 48 58 65 50

Henrichemont (18250)
Mme et M. Jean-Claude Morin
Le Lac aux Fées
Tél. : 02 48 26 71 23

Ivoy-le-Pré (18380)
Mme et M. Étienne De Saporta
La Verrerie
Tél. : 02 48 58 90 86

Nancay (18330)
Valérie Merlier
Les Quatre Vents
Tél. : 02 48 51 69 74

Vouzeron (18330)
Mme et M. Pascal Couquet
La Petite Ferme
Tél. : 02 48 51 18 83

Mme et M. Vincent Decarsin
La Laugère
Tél. : 02 48 51 58 02

 Gîtes de groupes

Neuvy-sur-Barangeon (18330)
Fondation Maginot
La Grande Garenne
Tél. : 02 48 52 64 00

Vouzeron (18330)
Gîte intercommunal
La Feuillarderie
Tél. : 02 48 51 12 15

 Parc résidentiel de loisirs

Brinon-sur-Sauldre (18140)
Mme et M. Gilles Pasquier
Les Pointards
Tél. : 02 48 58 51 91

Fédération Départementale
de Pêche et de Protection
du Milieu Aquatique du Cher
103, rue de Mazières
18000 Bourges
Tél. : 02 48 66 68 90
www.federationpeche.fr/18

ONEMA (Office National de l'Eau 
et des Milieux Aquatiques)
Chemin du Moulin Bâtard
Les Danjons - 18000 Bourges
Tél. : 02 48 21 31 79
Fax : 02 48 21 38 85
E-mail : sd18@onema.fr
www.onema.fr

Agence de Développement 
Touristique du Cher
5, rue de Séraucourt
18000 Bourges
Tél. : 02 48 48 00 10
www.berryprovince.com

Office de tourisme Sauldre
et Sologne
1, rue de l’Église
18700 Aubigny-sur-Nère
Tél. : 02 48 58 40 20
www.tourisme-sauldre-sologne.com

Office de tourisme de Sancerre
Esplanade Porte César
18300 Sancerre
Tél. : 02 48 54 08 21
www.tourisme-sancerre.com

Office de tourisme du Haut 
Berry Val de Loire
Route de Sancerre
18240 Belleville-sur-Loire
Tél. : 02 48 72 54 96
www.tourisme-hautberryvaldeloire.fr

Office de tourisme de Saint-Satur
25, rue du Commerce
18300 Saint-Satur
Tél. : 02 48 54 01 30
www.saint-satur-tourisme.com

Office de tourisme "Cœur du 
Pays Fort"
2, route de Concressault
18260 Vailly-sur-Sauldre
Tel. : 02 48 73 87 57
www.officedetourismepaysfort.com

Syndicat d’initiative de Blancafort
3, rue du 8 Mai - 18410 Blancafort
Tél. : 02 48 81 58 15

Office de tourisme des Hautes 
Terres en Haut-Berry
6, place de l'Hôtel de Ville
18250 Henrichemont
Tél. : 02 48 26 74 13
www.berry-pays-fort.com

Office de tourisme des Villages 
de la Forêt à Nançay
5, rue du Château - 18330 Nançay
Tél. : 02 48 51 80 31
www.officedetourismedevierzon.com

Liste des AAPPMA et des

distributeurs de cartes de pêche
Gîtes & chambres d’hôtes

Les gîtes et chambres d’hôtes mentionnés dans cette liste possèdent un étang privé, la carte de pêche n’est pas obligatoire.

Campings

Argent-sur-Sauldre (18410)
Mme et M. Pascal Laurenson
La Petite Huchette
Tél. : 02 48 73 73 40

« Camping des Petits Prés »*
Les Petits Prés
Tél. : 02 48 81 50 60

Aubigny-sur-Nère (18700)
« Les Étangs »***
Route d’Oizon
Tél. : 02 48 58 02 37

Bannay (18300)
« Camping de l'Île »***
Île de Cosne-sur-Loire
Tél. : 09 72 25 89 83

Belleville-sur-Loire (18240)
« Camping caravaning
municipal Les Coutures »**
Les Coutures
Tél. : 02 48 72 39 49

La Chapelle-d’Angillon (18380)
« Camping Paradis Nature »**
Route de la Forge
Tél. : 02 48 73 40 12

Crézancy-en-Sancerre (18300)
« Camping municipal
Paulin Roulin »*
Route de Veaugues
Tél. : 02 48 79 03 94

Henrichemont (18250)
« Camping du Petit Bois »**
Route des Aix
Tél. : 02 48 26 94 71

Jars (18260)
« Camping de la Balance »**
Tél. : 02 48 58 04 30

Ménétréol-sur-Sauldre (18700)
« Le Bout du Pont »**
Route de Souesmes
Tél. : 02 48 58 04 30

Nançay (18330)
« Camping des Pins »**
La Chaux - Route de Salbris
Tél. : 02 48 51 81 80

Neuvy-sur-Barangeon (18330)
« Camping de la Noue »*
Route de Bourges
Tél. : 02 48 52 95 20

Sainte-Montaine (18700)
Camping municipal *
Route de Ménétréol
Tél. : 02 48 58 05 16

Saint-Satur (18300)
« Les Portes de Sancerre »***
Saint-Thibault
Tél. : 02 48 72 10 88

Brochet : 50 cm dans les eaux de 2e catégorie.

Truite (autre que la truite de mer), omble 
ou saumon de fontaine et omble
chevalier : 25 cm 

Black-bass : 30 cm dans les eaux
de 2e catégorie.

Écrevisse : 9 cm pour les écrevisses
appartenant aux espèces mentionnées à
l’article R.436-10.

La longueur des poissons est mesurée du bout
du museau à l’extrémité de la queue déployée,
celle des écrevisses de la pointe de la tête,
pinces et antennes non comprises, à
l’extrémité de la queue déployée.

Sandre : 40 cm dans les eaux de 2e catégorie.

Ombre commun : 30 cm

Tailles minimales de capture

Adresses utiles Hébergements Argent-sur-Sauldre (18410)
Le Pêcheur Solognot
Maison Éclusière - Étang du Puits - BP 11
Tél. : 06 75 01 05 17
Catégorie piscicole : 1ère et 2e catégories
Domaine : domaines privé et public
Réciprocité : AAPPMA réciprocitaire
Peuplement piscicole : tanches, carpes,
brochets et gardons.
Cartes bateaux chez tous les revendeurs.

Parcours :
 L'étang du Puits - lot 6 - site classé 95 ha

 Eaux domaniales 2e cat.
 Le canal de la Sauldre - lot 2 - 20 km de

 rives - Eaux domaniales 2e cat.
 La grande Sauldre - 12 km de rives

 Eaux non domaniales 1ère cat.

Distributeurs :
Argent-sur-Sauldre (18410)
 PMU - 13, rue du 4 Septembre
 Auberge de l'étang du Puits

Aubigny-sur-Nère (18700)
 Judeau Sologne Armurerie

 Place du Marché 
 Bricomarché

Blancafort (18410)
La Tanche Blancafortaise
Claude Salomon
Tél. : 02 48 58 60 49
latancheblancafortaise@hotmail.fr
www.tancheblancafortaise.free.fr
Catégorie piscicole : 1ère et 2e catégories
Domaine : domaines privé et public
Réciprocité : AAPPMA réciprocitaire
Peuplement piscicole : tanches, carpes,
brochets, gardons, perches, sandres,
anguilles, black bass.
Parcours :
 Le canal de la Sauldre - lot 1 - 12 km de

 rives, de la Sablonnière sur la commune
 de Blancafort au pont de la Chardonnerie
 Eaux domaniales 2e cat.
 La grande Sauldre - 1 km de rives, en

 amont du pont de la Sauldre route
 d'Aubigny jusqu'à l'écluse du Remblai ;
 en aval du pont de la Sauldre à la gare des
 Henrys - Eaux non domaniales 1ère cat.
 C'est avec plaisir que l'AAPPMA vous

 accueillera au bord de son canal ombragé,
 et aux rives agrémentées de jeux d'enfants.
 Vous longerez la grande Sauldre et
 profiterez d'espaces verts aménagés pour
 d'agréables pique-niques, faisant de
 Blancafort un site privilégié pour la pêche
 et la promenade.
Distributeurs :
Blancafort (18410)
 Épicerie Proxi - Rue Pierre Juglar
 Syndicat d'initiative - Rue du 8 Mai 1945

Aubigny-sur-Nère (18700)
 Jardinerie Univert

 2 bis, rue de la République
 Café Tabac "Le Bergerac"

 18, rue du Prieuré
 Camping de l'Étang - Route de Sancerre

Concressault (18410)
Le Gardon
Jean-Pierre Genny - 7, Terre Sainte-Anne
Tél. : 02 48 81 18 37
Catégorie piscicole : 1ère catégorie
Domaine : domaine privé
Réciprocité : AAPPMA non réciprocitaire
Parcours :
 La grande Sauldre - 4 km de rives - Eaux

 non domaniales 1ère cat.
Distributeurs :
Vailly-sur-Sauldre (18260)
 PMU - Place de l’Église

Brinon-sur-Sauldre (18410)
Le Gardon de Sologne
Jacques Pue - La Gare
Tél. : 02 48 58 52 03
alfred.riguelle@club-internet.fr
Catégorie piscicole : 1ère et 2e catégories
Domaine : domaines privé et public
Réciprocité : AAPPMA réciprocitaire
Peuplement piscicole : cyprinidés
dominants, salmonidés de déversement
et peu de carnassiers.

Parcours :
 Le canal de la Sauldre - lot 4 - 32 km

 de rives, de l'écluse de Chanteloup à
 l'écluse du "Cul d'Enfer"- Eaux
 domaniales 2e cat.
 La grande Sauldre - 2,5 km de rives -

 Eaux non domaniales 1ère cat.

Distributeurs :
Brinon-sur-Sauldre (18410)
 Bar Café "Le Sept"
 Bar Café Labbe - Rue Sableuse
 Tabac, articles de pêche "Les Six Biches"

 Face à l'église

Clémont (18410)
La Brème Clémentoise
Yves Fromion
32 bis, Le Vivier
18410 Brinon-sur-Sauldre
Tél. : 06 07 38 95 65

Catégorie piscicole : 1ère et 2e catégories
Domaine : domaines privé et public
Réciprocité : AAPPMA réciprocitaire
Peuplement piscicole : gardons, ablettes,
goujons, vairons, chevesnes, brochets,
sandres, truites, silures, carpes et
poissons-chats.

Parcours :
 Le canal de la Sauldre - lot 3 - 11 km de 

rives, de l'écluse de la Grande Planche à 
l'écluse de Chanteloup - Eaux domaniales 
2e cat.
 La grande Sauldre - 1,8 km de rives,

limite amont Lamotte et limite aval le 
camping - Eaux non domaniales 1ère cat.

Distributeur :
Clémont (18410)
 Bar des Sports - 2, rue Eugène Jamain

Jars - Le Noyer (18260)

La Balance
Patrick Meutelet
La Grenouillère
18300 Menetou-Râtel
Tél. : 02 48 79 31 89

Catégorie piscicole : 1ère catégorie
Domaine : domaine privé
Réciprocité : AAPPMA non réciprocitaire
Peuplement piscicole : poissons blancs
et truites.
Lieu de pêche : Menetou-Râtel.

Parcours :
 Plan d'eau communal dit "la Balance"

 Eaux non domaniales - étang de 7 ha
 2 km de pêche - classé en 1ère cat.
 Alimenté par la Balance. Situé au cœur
 du Pays Fort, riche en poissons blancs
 et carpes, aleviné régulièrement en
 truites arc-en-ciel, fario, et truitelles en
 amont. Dérogation de pêche à 2 lignes.
 Endroit calme et paisible arboré et doté
 de tables et de bancs prédisposant
 au pique-nique et à la convivialité.

Distributeur :
Jars (18260)
 Alimentation Bar - Route de Vailly

Henrichemont (18250)
La Chapelle-d’Angillon (18380)
La Petite Sauldre
Jean-Robert Poberezny
26, avenue Alain Fournier
18380 La Chapelle-d’Angillon
Catégorie piscicole : 1ère catégorie
Domaine : domaine privé
Réciprocité : AAPPMA réciprocitaire
Peuplement piscicole : truites, goujons
et vairons.
Par arrêté préfectoral, ont été instaurées deux 
réserves fixes : le ruisseau de La Chapelotte et 
le canal de fuite du Moulin Blanc Loup.

Parcours :
 La petite Sauldre et le Vernon - 60 km de

 rives, qui s'étendent sur les communes de
 La Chapelotte, Henrichemont, Ivoy-le-Pré,
 La Chapelle-d'Angillon, Ennordres,
 Ménétréol-sur-Sauldre - Eaux non
 domaniales 1ère cat. - Plus de parcours
 no-kill.

Distributeurs :
Henrichemont (18250)
 Bar Tabac Loto Jeux "Le Henri IV"

 Place Henri IV
Menetou-Salon (18510)
 Tabac - 4, rue du Commerce

La Chapelle-d’Angillon (18380)
 Boucherie Charcuterie Léger

 5, rue des Études Sully
Saint-Palais (18110)
 Café Restaurant du Pic - RD 940

St-Martin-d’Auxigny (18110)
 Tabac - 1, rue du Commerce

Ennordres (18110)
 Restaurant "Les Amis de Diane"

Léré (18240)
La Brême
Désiré Blanchet - Le Grouzeau
Tél. : 02 48 72 51 05
Catégorie piscicole : 2e catégorie
Domaine : domaine public
Réciprocité : AAPPMA réciprocitaire
Peuplement piscicole : poissons blancs,
brochets, sandres, silures, gardons et carpes.
Interdiction temporaire de pêche : bras de
Loire alimentant l’étang des Grèves
jusqu’au 31/12/2012.

Parcours :
 La Loire - lot E16 - 7 km de rives entre les

 Marches de Sury en amont de l'île Bon,
 commune de Beaulieu-sur-Loire dans le
 Loiret en aval - Eaux domaniales 2e cat.
 Le canal latéral à la Loire - lots 16 et 17

 21,4 km de rives, de l'écluse de Pezeau
 (commune de Boulleret) à l'écluse de
 Belleville - Eaux domaniales 2e cat.

Distributeurs :
Savigny-en-Sancerre (18240)
 La Boule d'Or - Le Bourg

Léré (18240)
 Panier Sympa

Belleville-sur-Loire (18240)
 La Tabatière - 6, route de Sancerre

Neuvy-sur-Barangeon (18330)
La Truite Saumonée du Barangeon
Jean-François Delage - 4, route de Nançay
Catégorie piscicole : 1ère catégorie
Domaine : domaine privé
Réciprocité : AAPPMA non réciprocitaire

Parcours :
 Le Barangeon et la Guette - 10 km de

 rives - Eaux non domaniales 1ère cat.

Distributeur :
Neuvy-sur-Barangeon (18330)
 Pêche Chasse Nature Sologne

 Place de la Mairie

Neuvy-Deux-Clochers (18250)

Le Dos Vert
Jean-François Guegano
Route de la Bussière
Tél. : 02 48 79 01 63

Catégorie piscicole : 1ère catégorie
Domaine : domaine privé
Réciprocité : AAPPMA non réciprocitaire
Peuplement piscicole : truites fario,
truites arc-en-ciel et tanches.

Parcours :
 L'étang communal - 1,5 ha et 1 km

 de rives - Eaux non domaniales 1ère cat.
 L'étang est situé dans le bas du village,
 en longeant la Vauvrette ; son accès se
 fait par les routes de Neuilly-en-Sancerre
 ou de la Tour de Vesvres.
 Un empoissonement important est
 effectué tous les ans.

Distributeur :
Neuvy-Deux-Clochers (18250)
 Josette Guegano - Route de la Bussière

Sancerre (18300)

La Gaule Sancerroise
Pierre Chatillon - Le Bourg
18250 Humbligny
Tél. : 02 48 69 52 35
lagaulesancerroise.over-blog.com

Catégorie piscicole : 2e catégorie
Domaine : domaines privé et public
Réciprocité : AAPPMA réciprocitaire
Peuplement piscicole : carpes, sandres,
brochets, gardons, tanches, silures, poissons
blancs, goujons et sandres.

Parcours :
 La Loire - lot E12 - 10 km de rives, des

 bornes kilométriques 204 à 209 - Eaux
 non domaniales 2e cat.
 Le canal latéral à la Loire - lots 12, 13

 et 14 - 38,5 km de rives, de l'écluse du
 château de la Grange St-Bouize, à l'écluse
 du Pezeau sur la commune de Boulleret -
 Eaux domaniales 2e cat.
 « Carpe de Nuit » - dans le canal latéral,

 sur les 2 rives, dans le bief dit de Bannay,
 lieu-dit « Gare et Port de St-Satur ». Les
 limites sont 220 m en amont du Pontet et
 450 m en aval. Parcours de 2 km environ
 du pont de Beaufroid au pont de l’île de
 Bannay, côté route ; entre le pont des
 Fouchards (D 955) et le pont suivant en
 aval sur la commune de Boulleret, lieu-dit
 « Domaine d’En Bas ». Période de pêche
 du 1er avril au 30 novembre. Des panneaux
 réglementaires délimitent les parcours.
 Par arrêté préfectoral du 22 décembre
 2009, la pêche est interdite sur le canal
 latéral au lieu-dit « Le Linquet » (limite
 amont, porte de l’écluse des Linquets,
 limite aval, confluence du canal et
 de la Loire).

Distributeurs :
Saint-Satur (18300)
 Le Bazar Berrichon - 10, rue du Commerce

Bannay (18300)
 Bar Tabac "Le Sancerrois"- 50, rue du Canal

Vouzeron (18330)

Le Chevesne de Vouzeron Saint-Laurent
Michel Parant - 11, rue de l'Église
Tél. : 02 48 51 68 59

Catégorie piscicole : 1ère catégorie
Domaine : domaine privé
Réciprocité : AAPPMA réciprocitaire

Parcours :
 Le Barangeon - 8,5 km de rives (dont 7 km

 domaine de l'État O.N.F.) - Eaux non
 domaniales 1ère cat. - Règlement intérieur.

Sens-Beaujeu (18300)

La Truite
Raymond Bosc - 12, route de Boucard
Tél. : 02 48 79 00 96

Catégorie piscicole : 1ère catégorie
Domaine : domaine privé
Réciprocité : AAPPMA réciprocitaire
Peuplement piscicole : poissons blancs
et truites.

Parcours :
 Le plan d'eau communal "Les Barberies"

 2 ha - Eaux non domaniales 1ère cat.
 Règlement intérieur : pas de pêche au
 leurre artificiel.
 La grande Sauldre - 2 km, du pont de

 Bureau route de Neuilly jusqu'à la limite
 de la commune avec Crézancy - Eaux non
 domaniales 1ère cat.

Distributeurs :
Sens-Beaujeu (18300)
 Raymond Bosc - 12, route de Boucard
 Café "Le Relais Sancerrois" - Place du Bourg

Vailly-sur-Sauldre (18260)

La Truite
Jean Tortrat - 2, rue de la Gare
Tél. : 02 48 73 72 63

Catégorie piscicole : 1ère catégorie
Domaine : domaine privé
Réciprocité : AAPPMA non réciprocitaire

Parcours :
 La grande Sauldre - 7 km de rives.
 La Salereine - 14 km de rives.
 Le Valleroy - 2 km de rives - Eaux non

 domaniales 1ère cat.

Distributeurs :
Vailly-sur-Sauldre (18260)
 Tabac, articles de pêche et de chasse

 3, place du 8 mai 1945
 Hôtel du Marché - Place du 8 mai 1945

Vinon (18300)

La Truite du Boisseau
Andrée Soulet - Les Communaux
Tél. : 02 48 79 24 52

Catégorie piscicole : 1ère et 2e catégories
Domaine : domaine privé
Réciprocité : AAPPMA réciprocitaire

Parcours :
 La Vauvise à St-Bouize, le Moule - 4 km

 Eaux non domaniales 2e cat.
 La Planche Godard, le Boisseau, la Fausse

 Rivière et la Gavroche - 14 km de rives
 Eaux non domaniales 1ère cat.
 Règlement intérieur.
 Étang de la Cardeux - 2,8 ha - Eaux non

 domaniales 1ère cat.

Distributeurs :
Vinon (18300)
 Bar - 1, route de St-Bouize

Saint-Bouize (18300)
 L'Escale - Route de Vinon

Veaugues (18300)
 Le Panier Sympa - 17, rue de la Gare

Groises (18140)
 Marcel Modurier - 6, route de Sancergues

Subligny (18260)

Le Gardon de Subligny
Henri Begneu - 6, rue de Savoie
18000 Bourges
Tél. : 02 48 20 24 67

Catégorie piscicole : 1ère catégorie
Domaine : domaine privé
Réciprocité : AAPPMA réciprocitaire

Parcours :
 La Salereine - 20 km de rives - Eaux non

 domaniales 1ère cat. - jours d'ouverture :
 dimanche et jours fériés uniquement.

Distributeur :
Subligny (18260)
 Café "La Gerbe d’Or" - Route du Noyer
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Syndicat mixte du
Pays Sancerre Sologne
7, rue de la Gare
18260 Vailly-sur-Sauldre
Tél. : 02 48 73 99 01
www.pays-sancerre-sologne.com


